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La vulnérabilité des territoires face
au risque climatique et à la dégra-
dation des massifs forestiers est
de mieux en mieux cernée, par-
fois au moyen d’outils perfor-

mants et novateurs, et chaque structure
développe des stratégies d’anticipation et
d’adaptation à la nouvelle donne au
Cameroun.

En s’engageant à soutenir cette fois le
Programme d’Appui aux forêts communa-
les du Cameroun (PAF2C) porté par
l’Association des Communes forestières du
Cameroun (ACFCAM) les principaux
acteurs apportent leur appui au processus
de décentralisation. Ils ont réalisé que
devant les défis globaux, les pouvoirs
locaux porteurs de programmes structu-
rants avaient un rôle majeur à jouer dans
l’appropriation, la décentralisation de la
gestion forestière et la pérennité des initia-
tives.    

C’est dans cet esprit que la volonté poli-
tique  de l’Etat, des élus camerounais
appuyée par Mairie conseils Cameroun,
soutenue par la coopération décentralisée
des élus de France et d’Allemagne et ren-
forcée par les programmes de coopération
bilatérale de l’Allemagne (GTZ, DED) et de
France (FFEM) ont contribué au démarrage
depuis 2008 du PAF2C et à l’installation de
la structure opérationnelle multiculturelle :
le Centre Technique de la Forêt
Communale (CTFC) dont j’ai l’honneur
d’assurer la direction.

Il est important de souligner que les
montants avancés pour le PAF2C  sont à
mobiliser par le CTFC auprès des partenai-
res selon leur mode d’intervention et leur

conditionnalité sur
toute la durée du pro-
gramme.

Depuis le démarra-
ge de nos activités et
malgré les retards obs-
ervés dans la mobilisa-
tion des moyens
auprès des partenaires
pour nos actions, le
CTFC est devenu un
acteur important
auprès des communes
forestières en relevant
un certain nombre de
défis au cours de l’an-
née 2008 sur diverses

thématiques.
• La Formation : Plus de 150 collabora-

teurs des communes et Maires ont bénéficié
des formations sur divers thèmes :
Aménagement forestier pour les cellules de
foresterie communale ;

• Elaboration des PDC pour les chargés
de mission de développement dans les
communes ; Elaboration des comptes

administratifs et comptes de gestion pour
les receveurs municipaux ;  Gestion des
forêts communales pour les Maires.

• Le Classement des FC : une vingtaine
de communes ont bénéficié de notre sou-
tien à divers niveau : Elaboration de notes
techniques et cartographie ; Organisation
des réunions de sensibilisation ; suivi des
dossiers.

• Plan d’aménagement et étude socio-
économique: le CTFC a contribué à l’élabo-
ration du plan d’aménagement de la FC de
Djoum, participe avec d’autres partenaires
à celui de Messondo et a réalisé les études
socio économiques dans la forêt communa-
le de Djoum, Yoko et Lomié.

• Le développement de nos activités
sur les composantes reboisement avec les
communes du septentrion.

• La gouvernance : Plus d’une trentaine
de communes ont déjà signé la charte de
gouvernance des FC et des initiatives
conjointes CTFC/Mairies/Administration
qui ont permis de démanteler des réseaux
structurés d’exploitation illégale à Bélabo,
Ndiang et dans bien d’autres communes.
Sur  ce point, nous sommes convaincus du
rôle important des pouvoirs locaux et des
populations contre l’exploitation illégale
des ressources forestières et nous comptons
monter en puissance en 2009 pour ces défis.

Toutes ces initiatives accomplies, en
cours et à venir méritent d’être portées à
votre connaissance. C’est le rôle que nous
assignons au « CTFC infos » notre lettre  tri-
mestrielle d’information dont vous lisez en
ce moment le premier numéro. Egalement
notre site web : www.foretcommunale-
cameroun.org constitue une plate forme
d’information, d’éducation, d’échange de
savoirs et d’expériences sur la foresterie
communale au Cameroun.

Le CTFC tient à saluer l’appui du gou-
vernement camerounais tout en souhaitant
que les actions concrètes avec le MINFOF
et le MINEP se déploient aussitôt dans l’in-
térêt général et celui des écosystèmes fores-
tiers communaux. Ensuite nous saluons
l’implication forte et pragmatique de la
coopération allemande et française pour la
mise en ouvre des actions ; la volonté poli-
tique forte affichée par la Fédération natio-
nale des communes forestières de France
(FNCofor) pour l’accompagnement tech-
nique du PAF2C. 

Gouvernance territoriale et administra-
tive, démocratie participation, maîtrise
d’ouvrage des projets forestiers, dévelop-
pement équilibré des territoires, apport de
la société civile et des entreprises consti-
tuent pour nous des enjeux majeurs du
CTFC pour aborder la question de la ges-
tion durable des forêts communales.

Bonne année 2009
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EDITORIAL

““LLaa ffoorrêêtt iilllluummiinnééee””

Baudelaire KEMAJOU
Directeur du CTFC-Cameroun

“ ”
Nous sommes convaincus
du rôle important des
pouvoirs locaux et des
populations contre
l’exploitation illégale des
ressources forestières



Le Programme d’Appui aux Forêts
Communales du Cameroun (PAF2C)
est un programme de coopération
décentralisé, fruit d’un partenariat
initié en 2003 entre l’Association des
Communes Forestières du
Cameroun (ACFCam) et la
Fédération Nationale des
Communes forestières de France
(FNCoFor). 

Caractéristiques du
programme

-  Durée : 4 ans  (2008- 2012)

-  Montant : 12,9 millions ¤  

Le PAF2C a six composantes 

Appui institutionnel et technique aux
communes forestières et au MINFOF
pour la création des forêts commu-
nales ;

• Aménagement, reboisement, enri-
chissement et gestion durable des
forêts communales ;

• Valorisation locale des produits de
la forêt communale ;

• Développement de stratégies de
développement local ;

• Protection ou restauration de la bio-
diversité et lutte contre le change-
ment climatique ;

• Fonctionnement et pérennité du
CTFC et des cellules de foresterie
communale.

Zones prioritaires et théma-
tiques d’intervention

• Est : classement en forêt commu-
nale de forêts naturelles, aménage-
ment et exploitation rationnelle ;

• Centre : classement en forêt com-
munale de forêts dégradées, aména-
gement et enrichissement ;

• Ouest : reboisement de savanes
humides et classement en forêt com-
munale.

• Grand nord : reboisement de sava-
nes sèches et classement en forêt
communale.

Résultats quantitatifs attendus :

• Classement et aménagement de 50
forêts communales sur 1,3 million
ha;

• Reboisement de 3.000 ha (hors
puits de carbone Ville de Paris) ;

Enrichissement de 1.000  ha en forêt
naturelle exploitée. 

Autres résultats attendus

• Formation des élus à la maîtrise
d’ouvrage communale ;

• Renforcement des capacités tech-
niques des communes pour la ges-
tion de leurs forêts ;

• Renforcement des capacités du
MINFOF pour la tutelle des forêts
communales ;

• Formation des jeunes ruraux aux
métiers de la forêt et du bois ;

• Exploitation des forêts communales
en régie (directe ou d’entreprise) ;

• Organisation du marché du bois
des forêts communales (ventes grou-
pées, contrats d’approvisionnement);

• Création de PME intercommunales
pour la transformation des essences
locales ;

• Promotion de la forêt communale
dans les pays de la COMIFAC.

Etat d’avancement
• Environ 60 communes adhérentes
à l’ACFCam ;

• Installation effective du CTFC par le
directeur et la directrice technique :
dépôt des statuts, aménagement et4

DDOOSSSSIIEERR

Le PAF2C – Programme
d’appui aux forêts com-
munales du Cameroun -
est entré dans sa phase
de mise en oeuvre effec-

tive avec l’inauguration officielle
en   juillet 2008, du Centre
Technique de la Forêt
Communale sous le nom de bap-
tême « Maison des communes
forestières »

La cérémonie qui était co-
présidée par M. Janvier MON-
GUI, président de l’ACFCam –
Association des communes fores-
tières du Cameroun et M. Jean-
Claude MONIN, président délé-
gué de la FNCofor – Fédération
nationale des communes fores-
tières de France, s’est déroulée
devant un parterre d’invités
venus des administrations
publiques (MINFOF, MINATD,
FEICOM), de la Municipalité de
Yaoundé, des coopérations alle-
mande et française,  du person-
nel du CTFC, et biensûr les élus

des communes forestières memb-
res de l’ACFCAM .

Le Centre Technique de la
Forêt Communale 

« Maison des communes
forestières » du Cameroun est
localisé à Yaoundé au quartier
Bastos, plus précisément au lieu
dit nouvelle route Bastos derrière
la station de service Tradex. A
cette occasion s’est tenue une
conférence de presse avec des
journalistes de la presse nationa-
le privée et publique.

Suite à cette inauguration,
s’est tenue le premier comité de
pilotage du programme sous la
présidence de Janvier MONGUI.

L’ordre du jour a porté sur :
• L’adoption du procès ver-

bal de la réunion du comité de
pilotage de lancement le 30
/11/2007

• Le compte rendu du lance-
ment du programme d’appui aux
forêts communales et résolution
de l’assemblée générale de
l’ACFCam

• La présentation du Manuel
de procédures et les modifica-
tions

• L’évaluation technique et
financière à mi-parcours du PTA
2008 et prospectives

• Les contraintes liées à
l’exécution du programme

• Les recommandations du
comité de pilotage

• Divers
Au total et malgré l’indispo-

nibilité des ressources, tous les
objectifs fixés au CTFC pour le
1er trimestre 2008 ont été atteints
dans une large majorité. Les
recommandations ont porté entre
autre sur :

• une plus grande intégra-
tion de quelques représentants
des Maires des communes fores-
tières du Cameroun à assister au
comité de pilotage,

• une plus large implication
du Comité exécutif au suivi des
activités du Programme.

A la fin du Comité de
Pilotage des réunions de concer-
tation ont eu lieu entre les élus et
l’équipe du CTFC. Des prescrip-
tions ont été données sur le fonc-
tionnement interne, et des sug-
gestions pour une organisation
plus efficace proposées.

Par la suite, un calendrier
prévisionnel des comités de pilo-
tage est adopté : 

- 2ème quinzaine de janvier
- 1ère quinzaine de juillet
Les dates précises seront

fixées au moins un mois à l’avan-
ce.

Appolinaire Nankam
CTFC

Inauguration 

LLeess ccoommmmuunneess ffoorreessttiièèrreess oonntt uunnee ““mmaaiissoonn””

LLee pprrooggrraammmmee tteell qquu’’iill  éévvoolluuee

Type de forêt Nombre Surface 
estimée (ha)

Forêts communales classées et 
exploitées ‘sous aménagement’ 04 115.520
Forêts communales classées en 
cours d’aménagement 02 32.130
Forêts communales en cours
d’identification ou de classement 29 639.000

Forêts communales en projet ou 
en création par plantation 07 1.750
TOTAL 42 788.400

L’inauguration a eu
lieu en juillet 2008 à
Yaoundé, en marge
des travaux du pre-
mier comité de pilo-
tage du PAF2C

PAF2C
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DDOOSSSSIIEERR
• Installation effective du CTFC par le
directeur et la directrice technique :
dépôt des statuts, aménagement et
équipement des bureaux ; recrute-
ment de 3 ingénieurs camerounais,
de 2 volontaires expatriés et d’1
assistante comptable ; achat de
véhicules … (de février à avril) ; 

• Installation de l’antenne CTFC de
Bertoua (mai) ;

• Installation d’un point focal au MIN-
FOF : suivi des dossiers de classe-
ment et de transfert des réserves
forestières, adaptation des normes
d’aménagement, base de données
des forêts communales ; 

• Sessions de formation à l’intention
des comptables communaux (avril),
des techniciens communaux (juin) et
des maires eux-mêmes (juillet). 

• Passation de conventions d’assis-
tance à la maîtrise d’ouvrage entre le
CTFC et les communes volontaires ;

• Lancement et/ou suivi d’une procé-
dure de classement dans 25 commu-
nes (Ambam, Akoéman, Akom II,
Ayos, Batouri, Bélabo, Biwong Bulu,
Doumaintang, Dzeng, Efoulan,
Lomié, Mbang, Minta, Mengong,
Messaména, Mindourou, Mvangan,
Nanga-Eboko, Ndélélé, Ndikiniméki,
Ngoïla, Nguti, Salapoumbé,
Sangmélima et Yoko) ;

• Elaboration de plans de finance-
ment pour lancer les inventaires
forestiers et les enquêtes préalables
aux aménagements dans 3 commu-
nes (Djoum, Messondo et Lomié) ;

• Projet renforcement de 2 pépiniè-
res pour plantations d’enrichisse-
ment à Dimako et Gari-Gombo ; 

• Projet Installation de la scierie com-
munale de Dimako ;

• Elaboration de 3 programmes de
coopération décentralisée : (i) avec
le Parc naturel régional (PNR) du
Morvan : éducation environnementa-
le dans les écoles et collèges ; (ii)
avec le PNR des Bauges : formation
aux métiers du bois ; (iii) avec la
Région Centre : écotourisme dans
les communes riveraines du fleuve
Nyong ;

• Lancement d’une étude de faisabi-
lité pour la création d’une unité com-
munale ou intercommunale de trans-
formation du bois (Gari-Gombo,
Moloundou et Yokadouma) ;

• Elaboration de projets de reboise-
ment communaux (Meiganga,
Bangou, Demdeng, …) ;

• Prospection et réflexion pour une
extension des activités dans le
Grand Nord (sur les plans technique
et financier).

Vincent Beligné

CT/MINFOF

Depuis plus d’une décennie, le
gouvernement camerounais a enga-
gé d’importantes réformes dans le
secteur forestier. La loi forestière pro-
mulguée en 1994 a pour socle deux
principes directeurs que sont la pré-
servation de la ressource et la réduc-
tion de la pauvreté. Pour atteindre
ses objectifs, le gouvernement came-
rounais en collaboration avec les
partenaires au développement, a mis
sur pied le Programme Sectoriel
Forêt Environnement (PSFE), qui
définit le cadre de mise en oeuvre de
la politique nationale du secteur forêt
- environnement.

La Coopération Technique
Allemande (GTZ) à travers son
Programme d’appui au Programme
Sectoriel Forêt Environnement
(ProPSFE) contribue à la mise en
oeuvre du PSFE suivant  trois axes
de coopération : (i) politique forestiè-
re et appui institutionnel (ii) mise en
oeuvre du PSFE au niveau décon-
centré et décentralisé, et (iii) suivi
d’impacts du PSFE.

Depuis plus d’une décennie, le
gouvernement camerounais a enga-
gé d’importantes réformes dans le
secteur forestier. La loi forestière pro-
mulguée en 1994 a pour socle deux
principes directeurs que sont la pré-

servation de la ressource et la réduc-
tion de la pauvreté. Pour atteindre
ses objectifs, le gouvernement came-
rounais en collaboration avec les
partenaires au développement, a mis
sur pied le Programme Sectoriel
Forêt Environnement (PSFE), qui
définit le cadre de mise en oeuvre de
la politique nationale du secteur forêt
- environnement.

La Coopération Technique
Allemande (GTZ) à travers son
Programme d’appui au Programme
Sectoriel Forêt Environnement
(ProPSFE) contribue à la mise en
oeuvre du PSFE suivant  trois axes
de coopération : (i) politique forestiè-
re et appui institutionnel (ii) mise en
oeuvre du PSFE au niveau décon-
centré et décentralisé, et (iii) suivi
d’impacts du PSFE.

Un des points saillants de la
reforme du secteur forestier est, l’a-
mélioration de la participation des
collectivités décentralisées et locales
dans la conservation et la gestion
des forêts.

La promulgation des lois relati-
ves à la décentralisation en juillet
2004 a donné une orientation claire
du rôle des communes dans la pro-
motion du développement local.

Les principaux indicateurs du
ProPSFE liés à la mise en ouvre du
PSFE au niveau décentralisée stipu-
lent que : d’ici 2010 plusieurs forêts
communales soient classées et dura-
blement exploitées sur la base d’un
plan d’aménagement  et que les
revenus provenant de l’exploitation
durable de ces forêts communales et
les taxes forestières  versées par l’in-
dustrie forestière soient gérés de
manière transparente pour les
besoins du développement. 

Et aussi  que, les forêts commu-
nales faisant l’objet de plans de ges-
tion forestière mettent en ouvre les
mesures de lutte contre le VIH/SIDA.

La coopération allemande dans
le cadre de la collaboration entre ses
programmes d’appui au secteur forêt
environnement (ProPSFE) et à la
décentralisation et au développe-
ment local (PADDL) facilite l’appro-
che intégrée d’appui à la foresterie
communale prenant en compte non
seulement les aspects techniques
forestiers, mais aussi les aspects liés
au renforcement des capacités orga-
nisationnelles et institutionnelles des
communes. Des partenariats straté-
giques et techniques se construisent
avec l’ACFCAM (Association des
Communes Forestières du

LL’’aappppuuii dduu SSeerrvviiccee aalllleemmaanndd ddee ddéévveellooppppeemmeenntt aauu PPAAFF22CC

Pour le DED, la foresterie com-
munale constitue une Plate forme de
la mise en valeur des ressources
naturelles dans un contexte de col-
lectivités territoriales décentralisées
afin de contribuer à la réduction de la
pauvreté. Son potentiel pourrait per-
mettre aux communes de mieux
assumer leur mission générale de
développement local et d‘améliora-
tion du cadre et des conditions de vie
de ses habitants.

L’objectif de la Coopération
Allemande ainsi que du DED est que
d’ici 2010, plusieurs forêts commu-
nales soient classées et durablement
exploitées sur la base d’un plan de
gestion et que les revenus provenant
de l’exploitation durable de ces
forêts et les taxes forestières ver-
sées par l’industrie du bois aux com-
munes soient gérés de manière
transparente pour les besoins de
développement local dans les com-
munes concernées.

Pour ce faire le DED à comme
but de contribuer aux produits sui-
vants :

• D‘ici 2010 un concept pour le
développement communale basé sur
la sylviculture (y compris la foresterie
communautaire et l‘utilisation des
redevances forestières annuelles),
est élaboré est mise en ouvre dans
au moins 5 communes forestières.

• A la fin de la deuxième année
dans au moins 5 communes les
plans d‘aménagements forestiers
sont élaborés.

• A la fin de la première année
dans au moins 5 communes, les cel-
lules de la foresterie communale
sont mise en place, formées, fonc-
tionnelles et participent à l‘élabora-
tion des plans d‘aménagements
forestiers.

• A partir de la troisième année
au moins 5 communes sont accom-
pagnées dans la mise en ouvre de
leur plan d‘aménagement forestiers. 

• Dans le cadre de la mise en
ouvre des plans d‘aménagement, les
utilisations traditionnelles et surtout
des valeurs ajoutés (en quantités et
en qualité) aux Produits Forestiers
Non-Ligneux (PFNL) contribuent à
l’augmentation des revenus des
populations riveraines des forêts
communales.

• D’ici la fin de la deuxième
année une procédure modulaire pour
la certification des forêts communale
est élaborée et testée. 

• D’ici la fin de la phase (2010)
une démarche pour le développe-
ment communale basé sur la sylvi-
culture est élaboré, approuvé par les
autorités et trouve son utilisation
dans d‘autres provinces du
Cameroun.

Andreas SCHLEENBAECKER
Coordonnateur Secteur

DR/GRN
DED Cameroun

A
près avoir participé à la conception du
«Programme d’Appui aux Forêts
Communales du Cameroun – PAF2C»
depuis le début de l’année 2007, le DED,
Service Allemand de Développement dans le

cadre du Programme Sectorielle de la Coopération
Allemande – PRO PSFE (GTZ/DED/KfW), contribue à la
mise en ouvre du PAF2C depuis mi 2008 par une mise
à disposition de deux Assistants Techniques (AT) et
d’une coordination des échanges et conception au
niveau national. 

Ainsi deux spécialistes, une socio économiste et un

aménagiste sont intégrés dans la structure du CTFC à
Yaoundé et ont comme tâches principales ; l’appui
conseil au Directeur et aux cadres du CTFC, l’appui à la
création des cellules de la foresterie communale et sur-
tout l’intégration de la foresterie communale dans un
contexte plus large du développement communale. A
partir du CTFC et à travers les AT et la Coordination du
Secteur Développement Rurale / Gestion des
Ressources Naturelles du DED Cameroun, en étroite
collaboration avec le staff du PRO-PSFE de la GTZ l’ob-
jectif est d’ancrer la foresterie communale, pas seule-
ment dans les textes et structures du MINFOF et MINEP,
mais aussi au niveau communale et locale.

LLee pprroottooccoollee ddee mmaaii 22000088 -- EEnnttrree AACCFFCCAAMM--PPRROO PPSSFFEE--GGTTZZ--DDEEDD

LLaa ddéécceennttrraalliissaattiioonn:: LLee PPSSFFEE

Partenariat

à suivre page 9
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Pour faciliter la réalisa-
tion des engagements
souscrits par les pays
développés, le proto-
cole de Kyoto pré-

voit, pour ces pays, la possibi-
lité de recourir à des mécanis-
mes dits « de flexibilité » en
complément des politiques et
mesures qu’ils devront mettre
en oeuvre au plan national.

L’action domestique doit
constituer une part « significa-
tive » de l’effort de réduction,
le recours aux mécanismes du
protocole ne venant qu’en
supplément : échanges inter-
nationaux de permis d’émis-
sion, mise en oeuvre conjointe,
mécanisme de développement
propre (MDP), qui permettent
aux pays industrialisés de
bénéficier de crédits-carbone
résultant d'investissements en
technologies propres dans des
projets de réduction d'émis-
sions de GES à l'extérieur de
leur zone géographique.

Théoriquement, ce sont
des mécanismes de subsidiari-
té, qui doivent servir de com-
pléments à des politiques
nationales de lutte contre les
émissions afin d’assurer une
flexibilité à l’ensemble du sys-
tème.

Ces mécanismes sont au
nombre de trois

Le mécanisme des permis
négociables est un système de
marché de permis d’émission
qui vise à encourager le plus
rapidement possible l’amélio-
ration des systèmes de pro-
duction les plus polluants et
les moins efficaces.

La mise en ouvre conjointe
(MOC) est un mécanisme de
financement de projets ayant
pour objectif premier le stoc-
kage de carbone ou la réduc-
tion des émissions de gaz à
effet de serre. Il concerne les
projets industriels ou fores-
tiers visant à lutter contre l’ef-
fet de serre et lancés tout par-
ticulièrement par la Russie et
les pays d’Europe centrale et
orientale. Ces projets permet-
tent de générer des crédits d’é-
mission de gaz utilisables par
les investisseurs.

Le mécanisme de dévelop-
pement propre (MDP) a été
créé dans le cadre du protoco-
le de Kyoto afin de permettre
aux Occidentaux de réaliser
leurs objectifs en investissant
dans des projets dans les pays
en développement. Il est la
réponse aux demandes des
pays en développement (PED)
d’un mécanisme financier qui
appuie le développement éco-
nomique en adoptant des

méthodes de production plus
« propres ». Contrairement à
la mise en ouvre conjointe
(MOC), qui vise en priorité à
lancer des projets de stockage
de carbone ou de réduction
d’émissions, le MDP s’adresse
aux besoins de financement
du développement.

Ce mécanisme génère des
crédits d’émission sur la base
de projets d’investissement
dans un pays en développe-
ment. Ces projets qui sont le
fait d’investisseurs publics ou
privés, déterminent des réduc-
tions d'émissions de gaz par
rapport à une situation de
référence. Ces droits peuvent
être stockés ou échangés et
doivent faire l’objet d’un par-
tage entre l’investisseur étran-
ger et le pays ou le partenaire
hôte. 

Selon le texte du protocole
de Kyoto, ce mécanisme don-
nera lieu au prélèvement
d’une taxe, dont l’assiette reste
à définir et qui devrait contri-
buer au financement des coûts
d’adaptation des pays en
développement au réchauffe-
ment climatique.

Le pari de Paris
La Ville de Paris souhai-

tant mettre en oeuvre un pro-
jet de reboisement de type «
puits de Carbone biologique »
avait identifiée plusieurs pays
potentiels : le Cameroun,
Haïti, le Cambodge et
Madagascar. 

Dans ce cadre, une pre-
mière étude de préfaisabilité a
été réalisée dans chacun de ces
pays afin d’évaluer les poten-
tialités de ces pays en terme de
projets de reboisement suscep-
tibles de générer des crédits
carbone au titre du MDP ou
sur le marché volontaire.

Selon les termes de réfé-
rence, le projet devra être

générateur de plus-values éco-
nomiques et sociales, s’inscrire
dans une démarche de déve-
loppement local au profit des
collectivités ou communautés
situées dans sa zone de réali-
sation, s’appuyer sur des
modes de réalisation confor-
mes aux exigences du déve-
loppement durable et de natu-
re à favoriser la biodiversité
(participation d’essences
forestières locales notamment)
et être réalisé dans des condi-
tions susceptibles de lui per-
mettre de générer des crédits
carbone (éligible au protocole
de Kyoto ou au marché de
compensation volontaire).

Cette étude de préfaisabi-
lité devrait permettre à la Ville
de Paris de disposer des élé-
ments d’informations néces-
saires à la sélection du pays où
sera conduit le projet. Elle por-
tait ainsi sur les aspects insti-
tutionnels, sociaux et tech-
niques de la réalisation d’une
plantation « puits de carbone
biologique ».

C’est à l’issue de ces étu-
des de faisabilité menée dans
plusieurs pays que le
Cameroun a été retenue avec
l’appui de l’Association des
communes forestières du
Cameroun. Au Cameroun les
zones de transition selon le
cahier de charges sont concer-
nées par le projet et c’est à l’is-
sue des différentes consulta-
tions avec les élus et les pou-
voirs publics que 4 sites pilo-
tes ont été retenus pour le pro-
jet.

Le projet de coopération
décentralisée de la Ville de
Paris dont l’Association
Internationale des maires
Francophones assure la
Maîtrise d’ouvrage va consis-
ter à réaliser au Cameroun
1000 ha de plantations à voca-
tion de bois d’ouvre, bois de
service, bois de feu, produc-
tion fruitière et récupération

de terrains dégradés dans le
cadre d’un projet MDP de
type boisement/reboisement.

Les Premiers bénéficiaires
directs des plantations  dans
les zones de transition sont les
communes de Ngambé
Tikar(Mbam et Kim) Tonga
(Ndé), Foumban(Noun), et
Mandjou (Lom et Djerem). Les
sites de plantations sont des
terrains inutilisés (à l’excep-
tion du nomadisme pastoral
en saison sèche) faisant partie
du domaine national.

Le coût total estimatif du
projet est de 3 millions d’eu-
ros, plus du fl de cette enve-
loppe étant investie pendant
les 5 premières années du pro-
jet (établissement des planta-
tions) et le solde au cours des
trente dernières années consa-
crées aux Contrôles diverses
du Carbonne. Les fonds néces-
saires proviennent de la Ville
de Paris, ainsi que des contri-
butions potentielles de parte-
naires privés et des parisiens.

Ce projet vient renforcer la
politique du gouvernement à
travers son programme natio-
nal de reboisement et il
répond aux préoccupations et
attentes du Président de la
république et chef d’Etat du
Cameroun sur la lutte contre
les changements climatiques.

En matière de décentrali-
sation, ce projet vient confor-
ter les communes dans la maî-
trise d’ouvrage de leurs com-
pétences contenues dans la loi
de juillet 2004 :

- la constitution de réser-
ves foncières communales ou
communautaires

- les opérations de reboise-
ment et de création de bois
communaux

- l’élaboration des plans
communaux d’action pour
l’environnement

Les travaux d’investisse-
ment se décomposent comme
suit :

1. Production des plants
en pépinière

2. Préparation des sites de
plantation :

• Nettoyage des sites
• Réalisation des pistes

nécessaires
• Travail du sol
• Clôturage si nécessaire

3. Travaux de plantation 
• Piquetage
• Trouaison
• Plantation

4. Travaux d’entretien 

PPoouurrqquuooii ccrrééeerr ddeess ffoorrêêttss ??
Environnement

Leur rôle dans la régulation du climat n’est plus à démontrer
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3 entretiens par an pen-
dant 2 à 3 ans (année de plan-
tation incluse)

Selon la croissance des
plants. Il est prévu la planta-
tion des 1000 ha au terme de
la période de concession pro-
visoire de 5 années.

Tous ces travaux nécessi-
tent des équipements et des
investissements importants. 

Les impacts socio-écono-
miques attendus des Deux
Projets Ville de paris et
Programme d’appui à la ges-
tion durable des forêts com-
munales PAF2C sont les sui-
vants :

1 - Production de bois
énergie et de bois de service 

Les plantations produi-
ront du bois de feu, source
d’énergie permettant à la
grande majorité de la popula-
tion camerounaise de cuire
des aliments et de se chauffer,
ainsi que du bois de service,
utilisé pour la construction
des logements, les activités
agricoles, artisanales, etc.

Le bois proviendra de
l’exploitation en taillis à rota-
tion courte des peuplements
d’eucalyptus et d’acacia. Les
modalités d’exploitation res-
tent à définir. On peut en envi-
sager plusieurs : exploitation
par la commune en régie,
exploitation sous traitée à des
entreprises locales, vente de
coupes, etc. La vente par la
commune du bois lui procure-
ra des revenus, tout en amé-
liorant l’offre de cette matière
première de plus en plus rare
pour ses concitoyens.

Toutefois, on recommande
également de permettre aux
communautés avoisinant les
plantations d’en bénéficier
directement, par l’octroi d’un
droit de coupe à chaque
famille. En effet, on implique-
ra d’autant mieux ces commu-
nautés dans la lutte contre les
incendies et les coupes illéga-

les en les associant directe-
ment aux bénéfices des plan-
tations.

2 - Production de bois
d’oeuvre 

Il s’agit des produits des
bois existants ou des planta-
tions d’eucalyptus (valorisa-
tion comme poteaux pour les
programmes d’électrification
rurale) et surtout de teck, qui
pourra être valorisé dans l’in-
dustrie du bois nationale puis
exporté. On peut là aussi envi-
sager plusieurs modalités
d’exploitation : exploitation
par la commune en régie,
exploitation sous traitée à des
entreprises locales, vente de
coupes, etc.

3 - Production fruitière 
Les modalités d’exploita-

tion restent à définir. On n’en-
visage guère une exploitation
en régie par la commune.
Cette dernière pourrait
confier la gestion et la valori-
sation de ses vergers à des
coopératives de producteurs,

moyennant le paiement d’une
redevance. L’objectif étant
d’accroître les capacités finan-
cières des communes et d’im-
pliquer les populations à tra-
vers des intéressements liés
aux projets communaux. Par
ailleurs, ce volet d’agrofores-
terie vise également à déve-
lopper une économie locale
autour de la filière fruitière, à
vulgariser les plantations, à
créer des emplois locaux et
des opportunités de dévelop-
pement.

4 - Génération d’emplois 
Le projet permet la créa-

tion d’emplois permanents ou
saisonniers de façon directe
(investissements dans la valo-
risation et la transformation
du bois, travaux de pépinière,
travaux de plantation, travaux
d’entretien) et indirecte (déve-
loppement de la filière bois,
de la filière fruits).
L’opportunité du projet va
permettre de développer le
tourisme vert, de renforcer les
capacités du personnel muni-

cipal, de développer des for-
mations professionnelles sur
divers métiers de la filière
bois, de la sylviculture, de
l’environnement et du déve-
loppement durable.

5 - Transfert de compétences
et d’expériences au secteur
forestier local et national

Le projet sera à l’origine
d’un transfert de savoir faire
qui bénéficiera au secteur
forestier, tant au niveau local
qu’au niveau national. Au
niveau local, il permettra de
former et d’appuyer des opé-
rateurs (pépinières, planta-
tions, entretiens), à la fois
d’un point de vue technique,
mais aussi organisationnel.
Au niveau national, les résul-
tats obtenus par le projet, par-
ticulièrement en ce qui
concerne les expériences
menées avec les essences loca-
les, fourniront des données
précieuses aux acteurs du sec-
teur forestier.

Françoise Plancheron
Directrice Technique

CTFC

9

DOSSIER

Forestières du Cameroun) et le
FSC (Forest Stewardship Council)
en vue de garantir une gestion dura-
ble et équitable des forêts communa-
les. 

En collaboration avec les minis-
tères de l’Environnement et de la
Protection de la Nature (MINEP) et
du Ministère des Forêts et de la
Faune (MINFOF), un système du
suivi d’impact du PSFE accessible
en ligne (site web : www.cameroun-
forêt) a été mis en place et permet
aux différentes parties prenantes de
suivre l’évolution des impacts du
PSFE dans le cadre des objectifs
fixés et dont, de la foresterie commu-
nale. 

La foresterie communale consti-

tue un potentiel réel en terme de
développement local, de rentabilisa-
tion de la multifonctionnalité de la
forêt, mais également en terme
d’augmentation de la surface de
forêt sous aménagement durable.
Les questions de bonne gouvernan-
ce, de prise en compte des aspects
genres et minorités,  constituent des
défis majeurs à intégrer pour la réus-
site de la foresterie communale au
Cameroun.

Guy Merlin NGUENANG
Conseiller Technique

ProPSFE/GTZ
guy.nguenang@gtz.de 

Kirsten HEGENER/
Coordonnatrice ProPSFE/GTZ

kirsten.hegener@gtz.de

Suite de la page 5
Promote 2008 «  Tout est bien qui fini bien » 
Avec deux panneaux d’informations illustrées, et des dépliants, Le
CTFC était présent au 3ème salon Promote qui a fermé ses portes
dimanche 14 décembre 2008 au Palais des congrès. 
Comité de Pilotage
Le 2ème comité de pilotage du PAF2C présidé par le président de
l’ACFCam aura lieu le 28 janvier 2009 à la maison des communes
forestières à Yaoundé.
Naissance
- M. Vincent Béligné CT/ MINFOF a le plaisir d’annoncer la naissan-
ce de sa fille Anaïs le jeudi 11 décembre 2008. L’enfant et la maman
se portent bien.
- M. Elie Ngoa  aménagiste au CTFC annonce la naissance d’un gar-
çon dans son foyer.
Décès  
Le CTFC  annonce le décès de Monsieur NGWET, assistant tech-
nique au GTZ et adresse  à son épouse et à toute la famille éplorée
ses condoléances.

ANNONCES
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CTFC infos : Bonjour M. le
Président et merci d’ac-
cueillir CTFC infos. Pouvez
vous nous dire ce que c’est
que l’ACFCam ? Comment
est-elle née ? 
MSJ : La décision de créer
l’Association des communes
forestières du Cameroun en
abrégé ACFCAM est prise le
1er décembre 2003, en marge
des premières assises de la
coopération décentralisée
France-Cameroun, sous l’ex-
hortation de Monsieur Jean
Claude MONIN, alors
Président –Délégué de la
Fédération Nationale des
communes forestières de
France. Ce jour-la, les 21
Maires présents mettent sur
pied un comité chargé d’éla-
borer les statuts et le règle-
ment intérieur de la jeune
association. Le 14 Mai 2005,
l’assemblée générale consti-
tutive de l’ACFCAM se tient
au Palais des Congrès et
adopte ses statuts et son
règlement intérieur. Le 09
octobre 2006, le Préfet du
Département du Mfoundi
délivre le récépissé de décla-
ration d’association (ACF-
CAM) n°
0 0 1 3 0 4 / R D C J 0 6 B A P P
consacrant la reconnaissance
juridique de l’ACFCAM 
A ce jour, combien d’adhé-
rents compte- elle en son
sein ?
Au 31 décembre 2008 ;
l’ACFCAM compte 60 com-
munes adhérentes réparties
dans les régions suivantes : 1
commune dans
l’Adamaoua, 7 dans le
Centre, 27 à l’Est, 6 dans le
Littoral, 2 à l’Ouest, 13 au
Sud et 4 dans le Sud-Ouest.
Vous avez inauguré en juillet
dernier à Yaoundé la «
Maison des communes fores-
tières du Cameroun » ; pour-
quoi ce nom de baptême?
la « Maison des Communes
forestières du Cameroun »
est effectivement le nom de
baptême donné au siège du
CTFC (Centre Technique de
la Forêt Communale). La

maison renvoie à l’idée de
regroupement, de vie
ensemble, de famille, de fra-
ternité et de convivialité.
C’est le lieu où les commu-
nes forestières confrontées
aux problèmes spécifiques
qu’elles rencontrent tous les
jours peuvent se retrouver et
réfléchir ensemble sur la
gestion de leur environne-
ment parfois hostile, mais
toujours généreux et mal-
heureusement si fragile
Qu’entend-t-on par « com-
mune forestière » et quelles
sont les conditions d’adhé-
sion à l’ACFCam ?
La commune forestière peut
se définir comme une com-
mune qui dispose d’une
forêt créée par la commune
elle-même ou acquise par
transfert dans son domaine
privé d’une parcelle de forêt
par acte de classement pris
par l’autorité compétente.
Un plan d’aménagement
approuvé par le Ministre en
charge des forêts décrit les
activités qui peuvent être
entreprises dans cette forêt.
Une fois les conditions ci-
dessus remplies, l’adhésion
à l’ACFCAM s’effectue par

simple manifestation d’inté-
rêt concrétisée par le respect
des statuts et règlement inté-
rieur de l’association et
notamment le paiement des
droits et d’adhésion et de
cotisation.
Quel regard portez vous
aujourd’hui sur le PAF2C
dont l’ACFCam est maître
d’ouvre ?  
Le programme d’appui aux
forêts communales du
Cameroun (PAF2C) un an
après son lancement appa-
raît aujourd’hui comme une
structure indispensable d’ac-
compagnement des commu-
nes engagées dans le proces-
sus de création et de gestion
de leurs forêts.
L’engouement suscité
auprès des communes est
édifiant et témoigne de la
pertinence du programme et
surtout du professionnalis-
me chaque jour confirmé des
cadres du CTFC. Cependant,
quelques difficultés existent,
notamment le faible engage-
ment des principaux parte-
naires nationaux du pro-
gramme ; mais mon souhait
est qu’à l’année 2 du pro-
gramme, que tous ces parte-

naires nationaux rejoignent
les Français et Allemands à
qui j’exprime toute la grati-
tude des communes memb-
res, car sans les contribu-
tions du FFEM et de la GTZ,
nous n’en serions pas là.
Avez-vous un voeu à adres-
ser aux adhérents et futurs
adhérents de votre associa-
tion ?
Aux membres adhérents, je
les félicite d’avoir cru au
PAF2C qu’ils ont du reste
contribué à identifier. Je
comprends l’impatience de
ceux qui n’ont pas encore
bénéficié des bienfaits du
programme. Mais en revan-
che et au-delà de cette légiti-
me aspiration, je les engage
à soutenir l’association en
s’acquittant de leurs cotisa-
tions afin de mériter des
actions du PAF2C. Aux
futurs adhérents, je leur dis
que les portes de l’ACFCAM
leurs sont grandes ouvertes
et j’espère les compter parmi
nous très bientôt pour
ensemble porter cette gou-
vernance forestière dans un
souci de gestion rationnelle
de cette biodiversité, sup-
port de vie et de création de
richesses pour nos collectivi-
tés.
Avez-vous des suggestions à
faire, relatives à ce premier
numéro de CTFC infos qui
paraîtra cette fin d’année
2008 ? 
Je  tiens à féliciter l’équipe
du CTFC qui à travers ce
bulletin d’information,
contribuera à mieux faire
connaître le PAF2C. Je saisis
enfin cette opportunité que
vous m’offrez pour adresser
aux différentes administra-
tions de tutelle, à tous nos
partenaires, à tous les mem-
bres de l’ACFCAM et au
personnel du CTFC, mes
voeux les meilleurs pour
l’année 2009.

Propos recueillis par
Appolinaire Nankam

CTFC

Janvier Mongui Sossomba

““LLeess ppaarrtteennaaiirreess nnaattiioonnaauuxx hhééssiitteenntt eennccoorree””
Le président de l’Association des communes forestières du
Cameroun dresse le bilan de l’ACFCAM, après un an d’activités. Il
espère une plus grande mobilisation pour l’année 2009.
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CTFC infos : Bonjour M.
Jacques PLAN, merci de
répondre à nos questions.
Comment voyez- vous
l’exercice de la  maîtrise
d’ouvrage des forêts commu-
nales par les communes ? 
J.PLAN : Ce sont les lois de
décentralisation qui confient
aux communes l’exercice de
la maîtrise d’ouvrage sur les
forêts communales. il s’agit
donc d’un exercice légal qui
s’applique à tous les actes de
gestion de la commune ;
c’est la commune qui décide,
dans le respect des lois de la
république et des engage-
ments internationaux du
pays. Dans les forêts com-
munales, qu’il s’agisse du
classement, de l’aménage-
ment, de la vente du bois ou
des travaux, la commune est
seule à décider et le CTFC -
Centre technique de la forêt
communale - intervient
donc auprès de ces commu-
nes en qualité d’assistant à la
maîtrise d’ouvrage. Il est
vrai que pour la gestion
durable des forêts commu-
nales, les élus n’ont pas tou-
jours la compétence néces-
saire pour la planification
des activités ; c’est pourquoi
l’ACFCam s’est doté du
CTFC pour apporter cet

appui à ses membres, maires
des communes forestières.
Qu’est ce que  la coopération
décentralisée apporte au
PAF2C ? Pourriez-vous nous
citer quelques exemples
concrets ?
la coopération décentralisée
est une source de finance-
ment du PAF2C -
Programme d’appui aux
forêts communales du
Cameroun - , par consé-
quent, elle intervient au
même titre que tous les aut-
res bailleurs. La seule diffé-
rence avec les autres
bailleurs du PAF2C  est que
ce sont des financements qui
proviennent des territoires
français ou européens.
L’intervention de la coopéra-
tion décentralisée auprès du
PAF2C peut être financière,
technique ou institutionnel-
le. Par exemple, le PNR des
Bauges –Parc naturel
Régional- apportera un
appui technique au centre
de promotion de bois de
Nkolbisson ; la FNCofor –
Fédération nationale des
communes forestières de
France - apporte  un appui
institutionnel à l’ACFCam
et le PNR du Morvan appor-
tera un appui financier aux
écoles des communes fores-

tières.  
Au-delà du PAF2C, quelles
sont les perspectives entre
l’ACFCam et FNCofor ?
J.PLAN : les relations entre
le ACFCam et FNCofor sont
réglées par une convention
de partenariat qui date de
2006. Cette convention a un
objectif général qui est de
promouvoir la gouvernance
des forêts par les collectivi-
tés locales, et des objectifs
particuliers parmi lesquels
la mise en ouvre du PAF2C.
Comme perspective, on peut
envisager l’organisation
d’un congrès de communes
forestières à l’échelle régio-
nale comme cela est déjà le
cas en Afrique de l’ouest.
L’ACFCam pourra aussi
organiser des voyages en
Afrique pour partager son
expérience avec d’autres
associations de communes
forestières, comme au Bénin
par exemple.
Avez-vous des suggestions à
faire, relatives à ce premier
numéro de CTFC infos qui
paraîtra cette fin d’année
2008 ? 
Je voudrais tout d’abord
vous féliciter et vous encou-
rager pour cette initiative
qui donnera trimestrielle-

ment une visibilité sur les
activités du PAF2C et du
CTFC. Je vous propose de
créer dans votre journal,
d’autres rubriques comme
les annonces de mariages,
des anniversaires, la visite
des élus locaux, bref tout ce
qui a trait à la vie du centre.
Par la suite vous verrez de
vous-même comment amé-
liorer cette lettre d’informa-
tion qui est un véritable outil
de communication entre le
PAF2C, les bailleurs, les par-
tenaires et les membres de
l’ACFCam.

Propos recueillis par 
Appolinaire Nankam

CTFC

Jacques Plan

““LLeess éélluuss nn’’oonntt ppaass ttoouujjoouurrss llaa ccoommppéétteennccee nnéécceessssaaiirree””

Le coordonnateur des projets de coopération internationale, insiste
sur le rôle clé que doit jouer le centre technique de la forêt communa-
le pour permettre aux maires de disposer d’outils indispensables à la
gestion et à la planification des activités liées à la foresterie.

« Convention cadre de mise en place du Programme d’appui aux forêts communales du
Cameroun (PAF2C) »
Signée le entre L’Association des Communes forestières du Cameroun et les Communes
bénéficiaires du Programme

CHARTE DES COMMUNES FORESTIERES DU CAMEROUN

Titre 1 : Exposé des motifs
Le Code forestier du Cameroun (loi n° 94/01 et ses
textes d’application) confirme la création d’un domai-
ne forestier permanent des communes et en précise
les règles de transfert depuis le Domaine forestier de
l’Etat.
L’attribution de chaque forêt communale se concrétise
par un décret de classement signé par le Premier
Ministre et par l’immatriculation du titre foncier qui
manifeste le transfert de propriété. La forêt communa-
le ainsi créée doit être aussitôt dotée d’un plan d’amé-
nagement.
La forêt communale a une partition originale à jouer

pour la gestion participative des ressources naturelles
:
- les maires saisissent mieux les opportunités offertes
par le processus de décentralisation de l’Etat, qui
transfère désormais des responsabilités importantes
aux collectivités territoriales (communes et régions)
en matière d’environnement et d’aménagement du
territoire ;
- les maires considèrent aussi que la gestion de la
forêt selon les règles techniques du plan d’aménage-
ment, dans le cadre de la comptabilité publique et
sous leur maîtrise d’ouvrage, constitue une réponse
appropriée à l’exploitation anarchique de la forêt ;

ce plan d’aménagement forestier, approuvé par l’Etat,
garantit le maintien de l’état boisé et permet simulta-
nément la préservation de la biodiversité, la gestion
rationnelle de la faune sauvage, le maintien des usa-
ges traditionnels de la forêt et la pérennité des recet-
tes communales ;
- la forêt communale génère en effet des ressources
importantes qui permettent à la commune de voter
puis de réaliser des investissements de base (routes,
dispensaires, écoles, stades, marchés…), de créer
des emplois locaux et de lutter ainsi contre la pauvre-
té et l’exode rural.
Malgré ces avantages, la forêt communale est encore

DOCUMENT

à suivre page 12

Ph
ot

o 
: A

pp
ol

ia
ni

re
 N

an
ka

m



CENTRE TECHNIQUE DE LA FORÊT COMMUNALE
« Maison des communes forestières du Cameroun »

Rue 1.764 derrière la station service Tradex, nouvelle route Bastos
B.P 15.107 Yaoundé

Tél./Fax : (+237) 22 20 35 12
Email : CTFC_Cam@yahoo.fr 

Site web : www.foretcommunale-cameroun.org

insuffisamment promue. Des obstacles d’ordre administra-
tif ou technique ralentissent l’instruction des dossiers et
limitent l’accès à la propriété forestière pour les communes
intéressées.
L’ACFCam et la FNCoFor (Fédération nationale des
Communes forestières de France) développent depuis
2003 des relations de partenariat, dans le cadre d’un
accord de coopération décentralisée. Devant l’objectif clai-
rement exprimé par l’ACFCam de promouvoir le concept de
forêt communale, la FNCoFor , le FFEM (Fonds français
pour l’Environnement mondial) la Coopération allemande et
les autres partenaires nationaux ou internationaux souhai-
tent accompagner les communes camerounaises dans ce
processus de décentralisation de la gestion forestière et
appuyer un projet de gestion durable des forêts communa-
les, de développement local, de formation et de lutte cont-
re la pauvreté qui fait l’objet de la présente Convention
cadre. 
Les communes et institutions signataires s’engagent à dif-
fuser et promouvoir la présente Convention cadre auprès
de leurs administrations, conseils et populations afin d’ad-
hérer et de soutenir les grandes lignes indiquées dans ladi-
te Convention cadre.

Titre 2 : Fondements de la Convention
cadre :

Par la présente Convention cadre, les communes signatai-
res s’engagent à s’acquitter de leurs obligations auprès de
l’Association des Communes forestières (ACFCAM) et à
confier au Centre Technique de la Forêt communale
(CTFC) l’assistance à la Maîtrise d’ouvrage de toutes les
activités liées à la forêt communale sur la base d’une
convention particulière CTFC/MAIRIE. Elles s’engagent à
promouvoir la protection et la gestion durable des forêts
communales du Cameroun, en particulier par la mise en
ouvre du programme d’appui présenté par l’ACFCam
(dénommé ci-dessous « programme PAF2C »). Les com-
munes signataires adhèrent ainsi aux objectifs spécifiques
de ce projet, qui sont :
- apporter un appui technique et institutionnel aux commu-
nes forestières pour la création, le classement et l’aména-
gement de leur forêt communale ; 
- tester et mettre en ouvre des stratégies locales de valori-
sation des produits forestiers ; 
- élever le niveau de vie des populations, en particulier, en
favorisant la formation et l’emploi des jeunes de la commu-
ne ;
- limiter les impacts environnementaux de l’exploitation
forestière et participer à la lutte contre le réchauffement cli-
matique ; 
- transférer les compétences du projet à l’ACFCam et à ses
communes adhérentes, et conforter durablement leur
expertise.
En conséquence, les communes signataires s’engagent à
adhérer à l’ACFCam dans un délai de un (1) mois suivant
la signature de la présente Convention cadre et à respec-
ter les conditionnalités d’accès au programme PAF2C .
Toute commune qui n’adhère pas ou qui ne fait plus partie
de l’ACFCAM pour quelque raison que ce soit ne bénéficier
des prestations offertes par cette dernière ou par sa struc-
ture opérationnelle qu’est Centre Technique de la forêt
communale.

Titre 3 : Domaine d’application de la
Convention cadre

La Convention cadre s’applique à l’ensemble des activités
et des composantes du programme PAF2C ainsi qu’à cel-
les mises en ouvre par les programmes de développement
partenaires du programme PAF2C.

La commune signataire exécutera ou fera exécuter tout ou
partie des activités suivantes en fonction des caractéris-
tiques de sa forêt et de son programme de développement
: 
- délibération du Conseil municipal portant 
(i) engagement de la commune à demander le classement
de sa forêt, à l’aménager et à la conserver dans son
Domaine forestier permanent ; 
(ii) exposé des motifs de ce classement, basé sur un dia-
gnostic sommaire du territoire ; 
(iii) engagement de la commune à cofinancer les activités
du projet selon ses ressources et 
(iv) engagement à investir les revenus de la forêt commu-
nale dans des programmes de développement local et
durable ; 
- constitution d’un dossier de classement de la forêt com-
munale, conformément aux directives et procédures en
vigueur ; 
- élaboration du plan d’aménagement de la forêt communa-
le, conformément à la loi 94-01 et à ses décrets d’applica-
tion ;
- exploitation des bois et autres produits de la forêt, confor-
mément au  plan de gestion et sous le contrôle de
l’Administration forestière, en luttant contre l’exploitation
illégale et en limitant et contrôlant tous les impacts environ-
nementaux de cette activité ; 
- participation au programme d’organisation de la filière
forêt – bois animé par l’ACFCam ;
- aide à la création de coopératives ou Groupements d’in-
térêt communautaire (GIC) pour valoriser localement les
essences de promotion, tels que : scieries, ateliers de
menuiserie et d’artisanat, chantiers de carbonisation ; cela
au bénéfice prioritaire des jeunes de la commune ; 
- soutien des initiatives de développement local centrées
sur la forêt (dites « Chartes forestières de territoire »)
conduites par l’ACFCam ;
- organisation de la chasse villageoise (sur le modèle des «
zones d’intérêt cynégétique en gestion communautaire »)
et lutte contre le braconnage ;
- création de reboisements communaux,  prioritairement
pour satisfaire  les besoins de la population en bois de feu
et de service, pour alimenter le marché local en bois d’ou-
vre et pour constituer des puits de carbone ; 
- identification, analyse et exploitation des potentiels locaux
d’énergie verte ou renouvelable ; 
- participation  aux programmes de formation des Elus et
Cadres municipaux à la gestion forestière, aux finances
locales, au management public local ;
- organisation de programmes de formation des jeunes
ruraux aux métiers de la forêt ;
- promotion de la bonne gouvernance locale par la création
et l’animation de Comités communaux de gestion forestiè-
re,  par la consultation régulière des instances coutumières
et par la recherche de synergies avec les forêts commu-
nautaires situées sur la commune ;
- responsabilisation des populations par le renforcement de
leur capacité d’organisation et par leur information (comp-
tes-rendus réguliers sur les activités liées à la forêt) ; 
- harmonisation de la collaboration des différents acteurs
locaux par l’instauration d’un cadre participatif permettant à
chaque composante de la société locale d’apporter sa pier-
re à l’édifice sociale en perpétuelle création ;
- mise en place au niveau de la commune d’un système de
planification et de suivi-évaluation des actions, ce dernier
permettant (i) de mesurer le niveau d’appropriation et d’ap-
plication de la bonne gouvernance locale et (ii) d’apprécier
les impacts (sociaux, économiques et environnementaux)
du projet ;

- création de conditions favorables à la stimulation de l’in-
vestissement au niveau local ; plus cet investissement local
croît, plus le PIB du pays croît ;
- sur décision spéciale du Conseil municipal, avec une part
de ressources provenant de la vente des produits de la
forêt ou des quotes-parts de redevances forestières
annuelles, constitution auprès du Trésor public ou du FEI-
COM d’un « Compte d’épargne forestière » destiné à l’in-
vestissement, ce compte servant soit (i) de fonds de roule-
ment annuel en cas d’impossibilité de coupes annuelles,
soit (ii) de levier pour mobiliser des financements destinés
à l’investissement ;
- en fin de chaque exercice et pour garantir une bonne
transparence, production d’un rapport détaillé sur l’utilisa-
tion des redevances forestières ;
- renforcement des moyens de protection de l’intérêt public
et des mécanismes de contrôle interne, l’objectif étant de
renforcer la légalité, la moralisation et la transparence dans
l’action de l’administration locale ;
- organisation de journées d’information et campagnes de
sensibilisation relatives aux gestes et mesures simples à
adopter pour la protection de l’environnement (p. ex. utilisa-
tion rationnelle du bois énergie, gestion des ordures, ges-
tion des ressources en eau, précautions pour l’utilisation du
feu, etc.) ;.il s’agit d’adopter une politique de prévention et
de sensibilisation dès le plus jeune âge, notamment dans
les écoles, afin d’inculquer le plus tôt possible les « réflexes
environnementaux » ;
- participation au programme de certification forestière sou-
tenu par l’ACFCam ; 

Titre 4 : Conditions d’application de la
Convention cadre 

Le concours financier du programme PAF2C à la commu-
ne signataire est conditionné par le respect des clauses
suivantes : 
- confier la maîtrise d’ouvrage des activités ci-dessus décri-
tes à l’ACFCam ou l’exercer elle-même par délégation,
réaliser les travaux en régie ou les faire réaliser par un
sous-traitant agréé par le « Centre technique de la forêt
communale », gestionnaire du programme PAF2C, et, le
cas échéant, par l’Administration ;
- confier la maîtrise d’ouvre des activités ci-dessus décrites
au Centre technique de la forêt communale ; 
- respecter les procédures et règles de gestion imposées
par l’ACFCam et les bailleurs de fonds du programme
PAF2C, et se soumettre au contrôle de son Comité de pilo-
tage ; 
- effectuer tous les achats de biens et services relatifs au
projet dans le strict respect du Code des marchés publics
et vendre les produits de la forêt communale par contrat
approuvé par le Centre technique de la forêt communale.  

- Titre 5 : Durée d’application de la
Convention cadre :

La présente Convention cadre engage la commune signa-
taire pour une durée de cinq (5) ans à compter de sa date
de signature.
Elle pourra faire l’objet d’avenants au vu des modifications
de la législation, notamment celle relative aux forêts ou aux
collectivités locales, et selon les évolutions du programme
PAF2C .

Elle pourra être renouvelée d’accord  parties.

Fait à  …………, le …………………,

Pour la commune de …………….

Pour l’ACFCam
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